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REPUBLIQUE FRANCAISE 

_______________ 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

25 septembre 2023 

________________ 
 

 

Nombre de Conseillers : 19  L’an deux mille vingt-trois, le 25 septembre, le Conseil Municipal  

Présents : 16   dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, salle du 

Votants : 19   Conseil Municipal sous la présidence de Madame la Maire d’Arbonne. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023 

     

Etaient présents : Marie-Josèphe MIALOCQ, Patrick ALLEGROTTI, Jacqueline PEIGNEGUY, Dany 

EUSTACHE, Christiane URKIA-MARTIN, Benoît COVILLE, Christian DURROTY, Valentin 

TELLECHEA, Marie BLEIKER, Alain PARIOLEAU, Alain BRUDNER, Céline MAZEROLLES, Patricia 

VIALLE, Sophie KONSTANTINOVITCH, Beñat ARLA, Zigor GOIEASKOETXEA. 

 

Excusés : Kathy COELHO (donne pouvoir à Marie BLEIKER), Aurélie BELASCAIN (donne pouvoir à 

Beñat ARLA), Myriam COULOUMIERS (donne pouvoir à Zigor GOIEASKOETXEA). 

Secrétaire de séance : Céline MAZEROLLES 

 

L’assemblée étant en nombre suffisant, il est fait l’exposé suivant : 

 

DCM 2023-45 : Adhésion au Service Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement (SIVRA) de l’APGL 

Considérant que par une mutualisation de leurs besoins et de leurs moyens, les collectivités des Pyrénées-

Atlantiques se sont dotées de services d’expertise, d’appui et de conseil locaux, qu'elles utilisent en temps partagé. 

Ont ainsi été mis en place le Service Intercommunal Administratif, chargé d’aider les autorités territoriales et leurs 

collaborateurs dans la gestion des problèmes administratifs locaux, le Service Intercommunal du Patrimoine et de 

l'Architecture , intervenant de la même manière dans le domaine du bâtiment, le Service Intercommunal du 

Numérique permettant aux collectivités de s’informatiser et d’utiliser des logiciels professionnels dans des 

conditions de bonne sécurité technique et économique, le Service Intercommunal Territoires et Urbanisme 

répondant aux attentes des collectivités en la matière et le Service Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement 

qui fournit aux collectivités adhérentes une assistance en matière d’aménagement des espaces publics, de voirie, 

d’ouvrages d’arts, d’espaces verts et de réseaux divers. 

Ces services sont gérés par l’Agence Publique de Gestion Locale, qui est un syndicat mixte regroupant les 

communes et les établissements publics adhérant aux divers services. 

Pour tous les services, la formule d’adhésion est souple : la collectivité adhère à l’Agence par simple décision de 

son organe délibérant, cette délibération valant acceptation des statuts de l’Agence et du ou des règlements 

d’intervention des services pour lesquels l’adhésion est décidée. 

Symétriquement, la collectivité peut se retirer de tel ou tel service ou de l’Agence, à sa seule initiative et par simple 

délibération, la décision prenant effet au 1er janvier de l’année suivante. 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’UNANIMITE : 

ARTICLE 1er : DE DÉCIDER d’adhérer à l’Agence Publique de Gestion Locale pour le Service 

Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement. 
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ARTICLE 2 : D’ADOPTER en conséquence le règlement d’intervention du service en cause (annexe). 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures     Mme la Maire 

Arbonne, le 28 septembre 2023      Marie José MIALOCQ   
 


